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RESIDENCE DES ARDOISIERES
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 20  MARS 2014

L’an deux mille quatorze, le 20 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires
de  la  résidence  DES  ARDOISIERES  située  rue  des  Combattants,  n°  60  se  sont  réunis  pour  une
assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3) Rapport du conseil de copropriété
4) Nomination du conseil de copropriété et d'un  vérificateur aux comptes
5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 04/03/2013
6) Approbation des comptes au 31/12/2013
7) Fonds de roulement
8) Fonds de réserve
9) Sinistre « tempête et grêle » du 28/07/13
10)  Point ajouté par un copropriétaire : Mme DELCORTE - chauffage
11) Divers

Présents:   

Mr COLLARD, Mr  BAUDOIN, Mme COPPINE, Mme DELHAISE, Mr PLAINCHAMP 

Représenté  e  :  

Mme DELCORTE (représentée par Mme COPPINE)

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous  les  copropriétaires  présents,  ont  signé  la  feuille  de  présences.  Le  syndic  vérifie  que
l’assemblée  est  régulièrement  constituée  pour  pouvoir  délibérer.  6  sur  6  sont  présents  ou
représentés, leur quote-part représente  1000/1000èmes.
La séance est déclarée ouverte.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr BAUDOUIN est désigné Président de l’Assemblée. Le Syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété

Voir points 10 et 11.

4) Nomination du conseil de copropriété et du vérificateur aux comptes

Mme DELCORTE et Mme COPPINE restent membres du conseil de copropriété.
Mr PLAINCHAMP reste vérificateur aux comptes.

5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 04/03/2013

Le PV est approuvé à l’unanimité.

6) Approbation des comptes au 31/12/2013

Les comptes sont approuvés à l’unanimité.
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7) Fonds de roulement

Le syndic propose un fonds de roulement établit sur base du budget 2014.
Il est décidé les avances trimestrielles suivantes : 
- Mr COLLARD : Avance trimestrielle de 275€
- Mme DELCORTE : avance trimestrielle de 350€
- Mme COPPINE : avance trimestrielle de 300€
- Mr PLAINCHAMP : avance trimestrielle de 275€
- Mr DELHAISE : avance trimestrielle de 300€
- Mr BAUDOIN : avance trimestrielle de 275€. 

Les avances sur le fonds de roulement sont à  payer sur le compte IBAN BE65 3630 8588 9496 aux
dates suivantes : 15/04/2014 – 01/06/2014 – 01/09/2014 – 01/12/2014

8) Fonds de réserve

L’Assemblée ne souhaite pas alimenter de fonds de réserve cette année. Le point est reporté à la
prochaine Assemblée Générale.

9)   Sinistre «     tempête et grêle     » du 28/07/13  

L'assurance est intervenue suite à la tempête du 28 juillet 2013. Des devis concernant les tours de
vélux ainsi que la façade ont été acceptés par l'expert pour une somme totale de 7003,57€.
Le syndic propose de transférer cette somme dans le fonds de réserve pour éventuellement l'utiliser
pour mettre les halls  communs en couleur.  A titre d'exemple,  le  syndic  propose Mr Rigaux qui
travaille à +-16,50€/m² pour la mise en couleur, +-28,50€/m² pour la mise en couleur sur fibre de
verre. Mme DELHAISE propose d'appliquer un peinture spéciale qui évite les salissures.
Le syndic se renseignera afin de proposer un devis pour la prochaine assemblée générale afin de
commander les travaux l'an prochain et d'être facturé à une tva 6% au lieu de 21%.

Le syndic propose l'alternative de garder ce remboursement du sinistre sur le fonds de roulement
pour les dépenses futures.
L'assemblée accepte à l'unanimité.
 
10)   Point ajouté par un copropriétaire     : Mme DELCORTE – chauffage  

Mme DELCORTE ayant eu une consommation excessive d'électricité questionne l'Assemblée afin de
savoir si d'autres copropriétaires sont dans la même situation, ce qui n'est pas le cas.

11) Divers

Mr BAUDOIN signale qu'il a réglé la porte d'entrée qui frottait régulièrement.
Le syndic propose de faire passer Mr BOUILLOT pour vérifier toutes les portes de la résidence.

Mme COPPINE signale que, plusieurs fois, la porte d'entrée de la résidence était fermée à clé.
Le syndic rappelle qu'il est interdit de fermer la porte à clé, question de sécurité pour les pompiers
et la couverture assurances.

Mr BAUDOIN se questionne sur la date de la réception définitive. Le syndic a proposé une date en
mars 2013 à Habitat + qui n'a pas donné suite à sa demande. Il réitera sa demande en signalant 

− les problèmes d'affaissement de l'aire de parking
− le sterfput devant la résidence placé à l'envers

Le syndic demandera la réception définitive des parties communes suivant les remarques citées plus
haut. 
Mme DELHAISE informe qu'une infiltration a eu lieu via la toiture dans son appartement. Le couvreur
est intervenu. Elle propose de refaire le plafond lorsque les halls communs seront mis en peinture
afin d'éviter une franchise de +- 250€. 
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Mme DELCORTE signale que le  détecteur incendie s'est  déclenché plusieurs  fois  sans raison.  Le
syndic  propose  de  faire  passer  ARDENNE-ELEC pour  effectuer  une  vérification  et  l'entretien  du
système d'alarme. L'Assemblée souhaite faire la dépense.

Mr COLLARD signale que le spot extérieur ne fonctionne plus. Le technicien interviendra afin de
changer l'ampoule.

Mr COLLARD envisage de placer un adoucisseur d'eau. Il informera le syndic de son projet lorsqu'il
aura un dossier complet. Le syndic ayant demandé 2 devis pour un adoucisseur commun, Thermical
propose une installation à +- 3200€ et + ERIC GERARD à -5300€. Une modification au niveau du
compteur SWDE étant nécessaire, le coût de +-1500€ est à ajouter au devis. Suite à l'entretien sur
place avec le syndic, SWDE et THERMICAL, il avait été conclu d'éviter un adoucisseur collectif pour
privilégier des individuels.

Mr BAUDOUIN  souhaite que les câbles BELGACOM dans le local technique soit arrangés. Le syndic a
déjà fait la demande à BELGACOM, sans succès.

La séance est levée à 20h30.

Le Syndic,
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